
EN ROUTE VERS LES ÉLECTIONS QUI SE TIENDRONT LORS DE L’ASSEMBLÉE
GÉNÉRALE ANNUELLE DES 25 ET 26 MAI 2024

Message du comité d’élection à l’intention des féministes et organisations
membres et non membres de la FFQ

Unmoment très important dans la vie démocratique de la FFQ approche à grands
pas, puisqu’elle tiendra son assemblée générale annuelle (AGA) les 25 et 26 mai
prochain. Ces dates printanières vous semblent sans doute loin, mais ce n’est pas le
cas pour le comité d’élection, qui s’affaire déjà à mettre en place les conditions qui
permettront aux membres de la FFQ d’y élire leur conseil d’administration (CA et de
combler les postes des divers comités. Le mot clé est lancé : membre!

Eh oui, il faut évidemment être membre de la FFQ pour présenter sa candidature à
un poste, mais il y a des délais à respecter et c’est justement le bon moment pour y
penser.

Vous n’êtes pas encore membre de la FFQ?

Si vous lisez ceci, c’est que la FFQ vous tient à cœur… alors pourquoi ne pas prendre
part aux décisions qui guident ses actions? Comme dans toute organisation du
mouvement de l’action communautaire autonome les membres ont un rôle
démocratique important à jouer et l'AGA constitue un moment clé à cet égard.

Devenir membre de la FFQ, comme individue ou comme organisation est possible
en tout temps, mais notre responsabilité, comme comité d’élection, est de vous
rappeler les premiers délais à considérer en lien avec l’AGA.

● Pour présenter votre candidature à un poste du CA vous devez être
devenue membre 90 jours avant l’AGA, soit le 25 février 2024 au plus tard.

● Pour voter lors de l’AGA, ainsi que pour présenter votre candidature
comme co-responsable d’un des comités des champs d’action ou au
comité d’élection vous devez être devenue membre 45 jours avant l’AGA,
soit le 10 avril 2024 au plus tard.

https://www.ffq.qc.ca/fr/devenir-membre


Besoin d’information sur les raisons de joindre la FFQ? La composition du conseil
d'administration pour 2023-2024 et les rapports d'activités des dernières années
vous fourniront de nombreux exemples de la pertinence de la FFQ dans le
mouvement féministe québécois.

Vous êtes déjà membre de la FFQ?

Nous vous remercions pour votre confiance et vous rappelons de ne pas oublier de
renouveler votre adhésion. N’hésitez pas à transmettre ce message dans vos
réseaux pour élargir les rangs et la force de la FFQ. Les détails sur les procédures
liées aux élections, dont la liste des postes à combler en 2024, seront envoyés aux
membres dans les prochaines semaines, mais voici déjà quelques informations
générales.

Conseil d'administration

Le rôle du conseil d’administration est d’administrer les affaires de la FFQ, de se
donner un plan d’action pour mettre en œuvre les orientations et moyens d’action
décidés par l’assemblée générale des membres, d’assurer le suivi des décisions
adoptées en assemblée générale et de décider des prises de positions politiques
entre les assemblées générales.

La durée régulière des mandats au CA est de deux ans et la moitié des postes sont à
combler à chaque AGA, ce qui assure le suivi des dossiers tout en permettant un
renouvellement. Notez que l’élection à la présidence ayant eu lieu en 2023, le
mandat de Sylvie St-Amand se poursuit cette année. La liste des postes qui seront
en élection à l’AGA de 2024 sera transmise aux membres dans les prochaines
semaines. Ça vous intéresse?

● Pour être éligible au conseil d'administration, il est nécessaire d’être
membre en règle de la FFQ depuis quatre-vingt-dix (90) jours avant la
tenue de l'assemblée générale (soit au plus tard le 25 février 2024 pour la
présente élection).

https://www.ffq.qc.ca/fr/conseil-dadministration
https://www.ffq.qc.ca/fr/conseil-dadministration
https://www.ffq.qc.ca/fr/rapports-annuels


Co-responsables, comités des champs d'action

La FFQ s’est dotée de 4 champs d’action pour orienter son travail. Ce travail ne vise
pas qu’à dénoncer les injustices et les inégalités, nous proposons des alternatives.
Pour chacun de ces champs, des comités s’activent et permettent à nos membres
de s’impliquer concrètement dans l’action de la FFQ. Ces comités portent sur les
quatre champs d’action :

● Féminisme, intersectionnalité et solidarité
● Féminisme, bien-vivre, écologie et économie
● Féminisme, démocratie, citoyenneté et prise de parole
● Féminisme, corps, sexualité, image, genre et violences

Les comités font appel aux connaissances, aux expériences et aux vécus des
militantes qui s'y impliquent pour développer des réflexions et agir collectivement.
Ils prennent part activement à la mise en œuvre du plan d'action à la FFQ, en lien
étroit avec l'équipe de travail et le CA.

Chaque comité a deux co-responsables qui sont élues chaque année lors de l'AGA.
Ça vous intéresse?

● Pour être éligible au poste de co-responsable de comité, il est nécessaire
d’être membre en règle de la FFQ depuis quarante-cinq (45) jours avant la
tenue de l'assemblée générale (soit au plus tard le 10 avril 2024 pour la
présente élection).

Membres du comité d'élection

Le comité d’élection est nommé chaque année en assemblée générale annuelle. Il
est responsable des processus électoraux en conformité avec les Statuts et
règlements. Un manuel d’élection vient guider son travail de façon plus concrète.
Il est formé de trois membres qui travaillent en collégialité durant l’année pour
préparer les prochaines élections et faire le rapport une fois les élections passées. Ça
vous intéresse?

https://www.ffq.qc.ca/fr/comite-de-travail
https://www.ffq.qc.ca/fr/comite-de-travail


● Pour être éligible au comité d'élection, il est nécessaire d’être membre en
règle de la FFQ depuis quarante-cinq (45) jours avant la tenue de
l'assemblée générale (soit au plus tard le 10 avril 2024 pour la présente
élection).

Pour toutes questions sur les postes à pourvoir ou sur le processus d’élection,
consultez le site web de la FFQ ou communiquez avec electionffq24@gmail.com.

Solidairement,

Marie-Line Audet et Mercédez Roberge, pour le comité élection 2024

mailto:electionffq24@gmail.com

